




 

 

 

Annexe 1 à la délibération relative aux critères d’évaluation du congé pour projet 

pédagogique - Proposition du CEVU réuni en séminaire le 23/01/20 

 

Le CEVU réuni en séminaire le 23/01/20 propose de retenir les critères suivants pour la mise en place du 
CPP : 
 
1)  Adéquation du projet individuel avec les objectifs et la politique de formation de l’établissement 
(orientations stratégiques de l’UTBM, objectifs pédagogiques des Pôles, évolution des FISE/FISA, etc...) 
 
2) Pertinence des objectifs visés notamment en matière de dimension novatrice du projet, 
d’accompagnement à la réussite des étudiants, de création de nouveaux contenus, de transformation 
des pratiques pédagogiques et des situations d’apprentissage ou encore d’usage d’outils numériques 
 
3) Bénéfices du CPP en termes de compétences nouvelles ou à actualiser pour le demandeur (formation, 
observation de nouvelles pratiques, échange de pratiques avec d’autres établissements) 
 
4) Description des étapes du projet, scénarisation, étapes et mise en place 
 
5) Modalités d’évaluation du projet (moyens mis en œuvre pour évaluer le bénéfice du CPP) 
 
Sur la base de ces 5 critères, le CEVU propose que la trame constituant le dossier de candidature 
s’inspire des dossiers de candidature aux résidences de la pédagogie (dispositif équivalent financé par 
RITM-BFC). Le dossier de candidature, en plus des informations usuelles sur le porteur de projet, pourra 
notamment proposer les rubriques suivantes : 
- Description du projet 
- Bénéfices attendus (pour l’établissement, pour le porteur, pour les formations UTBM) 
- Description des étapes du projet 
- Évaluation du projet 
 
Le CT, dans la séance du 11 février 2020, a été invité à débattre sur les critères d’évaluation 
proposés. 
 
Le Conseil d’administration arrête les critères d’évaluation du congé pour projet pédagogique. 


